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Caisse à outils du Charpentier - Constructeur bois   
Dont : équerre, fausse équerre, marteau, ébauchoir 30 ou ciseau à bois, scie égoïne, rabot, 
niveau, embouts de visseuse, forêts, mètre, crayon, niveau, fil à plomb… 
 
 
 
 

Il est important de rappeler le caractère obligatoire du port des équipements individuels 
de sécurité à savoir : 

- une paire de chaussures de sécurité 
- un vêtement de travail approprié  
- un casque anti-bruit pour l’utilisation des machines ou travail à proximité 
- lunettes de protection si nécessaire (affûtage des outils)  
- etc. … 

 
 


